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Droit au congé de mariage en ALD?

Par babboun, le 05/06/2014 à 11:30

Bonjour a tous,

je me suis marié le 26/04/2014,ma question est la suivante; étant en ALD depuis 2012,ais-je
quand même le droit au 4 jours de congé prévu par mon entreprise? Y a t'il une loi pour ça?

Merci pour vos réponses

Bien cordialement

Par P.M., le 05/06/2014 à 11:48

Bonjour,
Si vous êtes en arrêt-maladie, étant déjà absent de l'entreprise vous n'avez pas droit aux
congés pour évènements familiaux...
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